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GUIDE PREVENTION SENIORS 
Bassin gérontologique de 

Montpellier 



 

ADAPTER SON LOGEMENT 

 

L’objectif est double : - Faciliter l’autonomie 
- Eliminer les dangers, notamment les risques de 
chutes. 

 
 
 
 
 
1. Etablir un diagnostic en déterminant ce qu’il est possible d’améliorer 

dans le logement. Pour cela : 
 

 Pact Habitat 34 : 
 Résidence Les Hauts de St-Priest, 
 Rue Professeur Truc 
 34090 Montpellier 
 Tél. : 04.67.70.31.10 
 pact.herault@pact-habitat.org  

 
Cette association d’amélioration et d’adaptation de l’habitat vous 
conseillera sur les travaux à effectuer mais aussi vous aidera à trouver 
les aides financières possibles : ANAH (Agence Nationale Amélioration de 
l’habitat), caisses de retraites, collectivités locales… 

 
Ne pas commencer les travaux sans avoir la réponse des dossiers 
d’aide ! 
 
2. Adapter son logement sans tout bouleverser 
   L’Etape :   
  615 avenue de Montpellier 
  34970 Lattes 
  Tél. : 04.67.22.47.40 
 ccas.letape@ville-lattes.fr 

Il s’agit d’un service public gratuit d’accompagnement pour le choix et 
l’essai d’aides techniques, technologiques ou l’aménagement du cadre 
de vie. Des ergothérapeutes vous conseilleront au mieux sur les 
solutions adaptées à vos besoins. 
 
 
 
 
 
 

 

Comment faire ? 

 

mailto:pact.herault@pact-habitat.org
mailto:pact.herault@pact-habitat.org
mailto:ccas.letape@ville-lattes.fr


 
SE FAIRE AIDER : LE SOUTIEN A DOMICILE 

 
 
L’aide à domicile assure la double fonction de soutien moral auprès de la 
personne, mais aussi différents services : ménage, repassage, aide aux 
repas, aide à l’hygiène (hors prescription médicale), accompagnement aux 
courses, accompagnement véhiculé, jardinage, bricolage. Possibilité de 
mise en place de portage de repas à domicile, téléalarme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Contacter un service d’aide à domicile qui s’occupera du montage du 
dossier de prise en charge financière auprès de votre caisse de retraite 
pour une perte légère d’autonomie ou du service APA du Conseil général 
pour une perte d’autonomie plus importante. 
(n’hésitez pas à faire des devis auprès de plusieurs organismes) 
 

2. Vous ne connaissez pas de service d’aide à domicile ? 
Contactez alors la plateforme d’information et d’orientation Pléiades 
Services Tél. 04.67.540.540 ou le 04.99.58.33.63 (prise en charge APA)  
ou encore le CCAS / Mairie de votre commune. 

3. Annuaire des services à la personne : www.servicesalapersonne.gouv.fr 
 
 
Si vous êtes hospitalisé et qu’un soutien est nécessaire pour le 
retour à domicile, pensez à interpeller votre mutuelle et votre caisse 
d’assurance retraite pendant ou avant l’hospitalisation. Une prise en 
charge financière peut être octroyée après examen de votre dossier. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Comment faire ? 
 

http://www.servicesalapersonne.gouv.fr/
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